
  
 

 

NOTE DE PRÉSENTATION DU PROJET DE PLAN DE MOBILITÉ SIMPLIFIÉ DE LA 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA PORTE DES VOSGES MÉRIDIONALES 

 

La démarche d’élaboration du Plan de Mobilité Simplifié 

Depuis mai 2023, la Communauté de Communes de la Porte des Vosges Méridionales a entamé une démarche 
d’élaboration d’un Plan de Mobilité Simplifié (PMS) avec l’appui du Bureau d’Études Iris Conseil. 

 Il s’agit d’un document de planification destiné à proposer une stratégie de mobilité sur le territoire de la 
communauté de communes. 

Le projet a été arrêté lors de la séance du Conseil Communautaire du 24 juin 2025 par la délibération n°72_25 
et vise à définir les ambitions de la Communauté de Communes en matière de politique de mobilité (transports 
en commun, alternatives à l’autosolisme, mobilité touristique, etc.).  

 Le Plan de Mobilité Simplifié est décliné autour de 3 grandes orientations : 

 

I/ ORIENTATION N°1 : RATIONALISER LA PRATIQUE DE L’AUTOSOLISME ET FAVORISER UN 
REPORT MODAL ALTERNATIF 
 

SOCLE 

Aménager et jalonner des itinéraires piétons et cycles 
desservant les grands pôles de déplacement à l'échelle de 

Remiremont agglomération (programme petite ville de 
demain) 

MOBILITÉS 
ACTIVES 

Créer un service de transport en commun au sein de 
Remiremont Agglomération 

TRANSPORTS EN 
COMMUN 

Aménager une liaison cyclable entre Remiremont, le Val 
d'Ajol et Plombières-les-Bains 

CYCLE 

Aménager une liaison cyclable entre le Val d'Ajol et 
Plombières-les-Bains et les deux communes de la Haute-

Saône (Fougerolles-Saint-Valbert et Aillevillers-et-
Lyaumont) 

Aménager une liaison cyclable entre Remiremont et Epinal 
via le canal d'alimentation du lac de Bouzey 

Améliorer l’attractivité des lignes de cars FLUO 
TRANSPORTS EN 

COMMUN 

COMPLÉMENTAIRE 
Aménager et jalonner des itinéraires piétons à l'échelle du 

Val-d'Ajol (programme Petites Villes de demain) 
MOBILITÉS 
ACTIVES 

Réaliser un schéma directeur cyclable CYCLE 

LONG TERME 
Aménager les centres-bourgs pour la marche et le vélo MOBILITÉS 

ACTIVES 
Aménager des aires de covoiturage sur les axes routiers 

structurants 
COVOITURAGE 

 

 



  
 

ORIENTATION N°2 : DÉVELOPPER UN TERRITOIRE DE SERVICES DE MOBILITE 
 

SOCLE 

Définir et mettre en œuvre une politique de stationnement 
vélo 

CYCLE 

Stabiliser et renforcer la pratique du covoiturage COVOITURAGE 

Soutenir et développer le transport d’utilité sociale TRANSPORTS EN 
COMMUN 

COMPLÉMENTAIRE 

Définir et développer des services autour du vélo (atelier de 
réparation, magasin de vente, animation, etc.) CYCLE 

Déployer des bornes de rechargement dédiés aux vélos 
Mettre en place un service de navettes lors des 

manifestations (exemple le marché de Girmont-Val-d'Ajol) 
TRANSPORTS EN 

COMMUN 
Soutenir et inciter les entreprises / administrations / scolaires 

à la réalisation de plan de déplacement MANAGEMENT 
DE LA MOBILITÉ 

Faciliter la mobilité des publics fragiles 
Mettre en place une plateforme de covoiturage COVOITURAGE 

LONG TERME Proposer un service de location de vélo de moyenne et 
longue durée 

CYCLE 

 

ORIENTATION N°3 : DÉVELOPPER UNE MOBILITÉ TOURISTIQUE PLUS VERTUEUSE 
 

LONG TERME 
Définir une politique de mobilité sur l'accessibilité des sites 

touristiques MULTIMODALITÉ 

    
COMMUNICATION 
 

SOCLE Développer un plan de communication autour des services de mobilité 
LONG TERME Réaliser un "Guide des mobilités" à l'échelle du PETR 

 

Les Personnes Publiques Associées (PPA) ont été consultées et ont remis leur avis. La population peut 
désormais consulter les pièces relatives au PMS et est invitée à formuler ses observations sur le plan 
d’actions durant 21 jours, du 15 octobre au 05 novembre 2025. Les pièces sont disponibles : 

• À l’accueil de la CCPVM (aux horaires d’ouverture) > Registre sur place pour vos avis 
4 rue des grands Moulins 88200 SAINT-ÉTIENNE-LÈS-REMIREMONT  

• Par téléchargement depuis le site www.ccpvm.fr via les liens ci-dessous > Avis à envoyer via 
l’adresse suivante : antoine.feraux@ccpvm.fr 

PIÈCES CONSULTABLES  

• Délibération d’arrêt du PMS 
• Diagnostic (version complète ou note de synthèse) 
• Stratégie (version complète et note de synthèse) 
• Avis des PPA 
• Pièces sur lesquelles vous êtes invité à formuler vos observations :  

Plan d’actions (version complète et note de synthèse) 

mailto:antoine.feraux@ccpvm.fr
https://www.ccpvm.fr/wp-content/files/2025/10/Déliberation-arrêt-PMS-avant-consultation-des-PPA.pdf
https://www.ccpvm.fr/wp-content/files/2025/10/DIAGNOSTIC-Plan-de-Mobilité-Simplifié.pdf
https://www.ccpvm.fr/wp-content/files/2025/10/DIAGNOSTIC_PMS_Note_synthese.pdf
https://www.ccpvm.fr/wp-content/files/2025/10/STRATEGIE_PMS_CCPVM.pdf
https://www.ccpvm.fr/wp-content/files/2025/10/STRATEGIE_PMS_CCPVM_Synthèse.pdf
https://www.ccpvm.fr/wp-content/files/2025/10/Avis_PPA.pdf
https://www.ccpvm.fr/wp-content/files/2025/10/Plan_d-actions_PMS_CCPVM.pdf
https://www.ccpvm.fr/wp-content/files/2025/10/Plan_d-actions_PMS_CCPVM_Synthese_CCPVM.pdf

